
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
 

Choix n° 2 
 
Haut : RAL 1004 
Bas RAL : 1017 

Choix n° 1 
 
Haut : RAL 1017 
Bas RAL : 1004 

Choix n° 3 
Uniquement si 
souhait de maintenir 
la couleur actuelle 

RAL 1004 

RAL 1017 

 

CONCERTATION : CHOIX NOUVELLE COULEUR DE LA CRECHE « les graines 
d’étoiles » 
 

Madame, Monsieur, 
 

Comme nous nous  y étions engagés, et malgré le refus de l’architecte (qui a la propriété intellectuelle 
de cet édifice), nous allons faire repeindre la crèche. 
 

Compte-tenu de certaines exigences du permis de construire, nous ne pouvons pas utiliser une large 
gamme de couleurs. Elles doivent obligatoirement rester dans les teintes de jaune ocre.  
 

Après une pré-sélection de ce qui était possible, je vous propose de vous exprimer, en donnant votre 
avis sur l’un des trois choix possibles (n° 1 ou 2, éventuellement 3), par retour d’E-mail   AVANT le 13 

NOV 09 à 12H, à «  laduranne@mairie-aixenprovence.fr «  ( le choix n° 3 correspondrait à un souhait 
de conserver la couleur actuelle…). 
C’est l’option qui récoltera le plus de voix, qui sera retenue. Je vous souhaite bon choix ! 

Jean-Marc PERRIN 

Le 9/11/09 


